
INFO RIVERAINS 

Comme chaque année, la traditionnelle fête foraine s’installe place de Molènes. 

L’installation des manèges aura lieu à partir du lundi 16 février. 

Nous vous attendons nombreux. 

Vous pourrez retrouver le programme détaillé sur saint-maur.com.

 Localisation
Place de Molènes

 Déroulement
• Installation à partir du lundi 16 février. 
• Ouverture au public du samedi 21 février au dimanche 15 mars.
• Horaires d’ouverture : les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 16h30 à 19h, 

les mercredis, week-ends et tous les jours pendant les vacances scolaires de 14h à 19h.
• Démontage lundi 16 et mardi 17 mars.

FÉVRIER - MARS 2026

Renseignements : 01 48 86 41 15
nouscontacter@mairie-saint-maur.com
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